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Texte de la question

M. Jean-Luc Drapeau interroge Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le reste à vivre des
ménages retraités vivant séparément. Il a été interpellé par le fils d'une citoyenne de sa circonscription qui vit
séparée de son conjoint hébergé dans un établissement spécialisé pour Alzheimer. L'ensemble des coûts liés à
cette situation laisse un reste à vivre particulièrement faible, très régulièrement sous le seuil de pauvreté. Aussi,
il souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage de prendre des mesures pour remédier à ce type de situation.
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